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PENSE BETE FOLIOS D’INSCRIPTIONS 

Les folios sont l’outil principal de la comptabilité pour l’enregistrement du paiement des cotisations des adhérents.  

 

Voici un exemple d’enregistrement des adhérents (le modèle est disponible par simple demande au central) : 

 
 

L’utilisation de ce modèle par l’ensemble des sections nous permet une gestion plus aisée pour l’enregistrement en 

comptabilité. Il se présente en plusieurs onglets de 25 lignes (pour une impression restant lisible en format A4) à 

compléter au fil de l’année. Toutes les cases grisées se remplissent automatiquement, il ne faut pas les modifier. 

 

Sur l’onglet n°1, remplir votre nom de section dans la case, les onglets suivants se rempliront automatiquement.    

Ensuite, pour chaque folio, penser à indiquer le numéro de bordereau sur lequel le folio sera reporté, et la date. 
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Le folio se découpe en 3 zones, la partie Adhérent, la partie Ventilation et la partie Paiement. Pour rappel, il est nécessaire que tout adhérent ait complété un bulletin 

d’inscription dûment signé, qui doit nous être transmis en même temps que le règlement complet. 

 

Adhérent : Indiquer le nom de l’adhérent (pas du chèque). Indiquer les dirigeants permet d’avoir une vision sur des différences de règlement, sur notre exemple, l’adhérent 

ligne 11 est un bénévole non-joueur, sa section ne lui fait pas payer sa cotisation (le montant de sa licence fédérale pourrait être différente si la fédération fait des licences 

« dirigeants »). 

Ventilation : Indiquer l’adhésion USMV, la cotisation à la section, le coût de la licence et les autres coûts. Merci de remplir les objets des autres coûts sur l’onglet 1, ils 

seront fixés pour l’ensemble des onglets. Ligne 4, un survêtement est donné avec l’inscription (valeur 15 €), ligne 10 la personne reçoit un badge pour accéder aux 

installations (valeur 10 €). Ligne 4 et 8, les personnes sont mineures, donc la licence et/ou la cotisation est moins chère. Ligne 10 la personne est inscrite à une autre 

section, à laquelle elle a déjà réglé l’Adhésion USMV.  

Paiement : Merci d’être le plus précis possible sur l’enregistrement des règlements, notamment pour les chèques différés. Les paiements en plusieurs fois doivent être 

inscrits sur la même ligne. Merci de préciser aux adhérents d’éviter les chèques avec des virgules : ligne 5 ne pas faire 2 chèques de 112,50€ mais 1 de 115 et 1 de 110, ligne 

8 ne pas faire 3 chèques de 73,33 € ! Indiquez-leur également que les chèques seront débités sur 2 ou 3 mois consécutifs (pas de possibilité d’écarter de plusieurs mois les 

remises), et qu’il est interdit de faire des chèques postdatés (article L. 131-31 du Code monétaire et financier), aucune vérification ne sera faite au central sur ce point. 

Dans le cas de 2 (ou plus) chèques à déposer immédiatement, indiquez les chèques sur des lignes séparées (ligne 6 et 7) par exemple dans le cas d’un chèque de CE, ou un 

complément (cela permet d’avoir le nombre de chèques du folio, simplifiant les vérifications). 

Une fois le folio rempli, il faut absolument que le total de la partie Ventilation et le total de la partie Paiement soient identique. La colonne à l’extrême droite peut vous 

permettre de voir pour quelles lignes il y a des différences de règlement, affiché en rouge. 

 

La partie basse du folio, nous avons la somme « Total Folio » qui peut se répercuter par simple copier/coller sur le bordereau de recette (en faisant une ligne par folio). 
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Les folios suivants se remplissent de la même manière que le premier :  

 

 
Le premier numéro de ligne qui s’affiche est la suite du nombre d’adhérents rentrés dans les folios précédents. Tout en bas, le total cumulé vous permet d’avoir le résultat 

global de l’année. Il faut donc que la somme payée à la fédération soit égale au total de la collecte licence notamment ! 

Dans le cas où vous recevez des paiements supplémentaires pour des adhérents déjà rentrés sur des folios déjà transmis au central, vous pouvez les ajouter à votre folio. La 

personne sur la ligne 20 paie sa licence, qui n’avait pas été rentrée sur le folio 1, et la personne numéro 21 ajoute 75 € à sa cotisation (par exemple, inscription à un cours 

supplémentaire). Dans ce cas, n’indiquez rien dans les colonnes « Anc. », « nouv. » ou « dirigeant », ainsi le nombre d’adhérents reste correct. 

 

Pour l’impression des folios, bien garder la zone d’impression déterminée, la colonne tout à droite (s’affichant en rouge quand il y a des différences entre la ventilation et le 

paiement) n’est pas obligatoire à imprimer (en gardant toujours les cases « total folio » identiques entre ventilation et paiement). 

 

N’hésitez pas à nous contacter usmv.viroflay@gmail.com ou 01 30 24 14 56 pour toute aide ou question ! 


